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Terminal de croisière écologique et d'économie locale à Marseille
Question écrite n° 10190

Texte de la question

M. Manuel Bompard attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du tourisme, sur la construction d'un terminal
de croisières de luxe sur l'esplanade J4 à Marseille, amorcée par le Grand port maritime de Marseille. Celui-ci a
en effet lancé un appel d'offres en février dernier, qui n'a reçu aucun candidat. Malgré cet échec, GPMM semble
vouloir déposer un nouvel appel d'offres. Ce projet va à l'encontre de toute considération écologique et sociale à
Marseille : situé en plein cœur du centre-ville, il exposerait les plus de 80 000 habitants qui vivent à proximité
directe du terminal à une pollution de l'air importante, tout cela pour de faibles retombées économiques (un
croisiériste dépense trois à cinq fois moins d'argent à terre qu'un touriste « classique »). Il exposerait également
les fonds marins aux eaux usées rejetées en mer. Au-delà des considérations économiques, selon Air Paca, la
pollution de l'air serait responsable de 2 500 décès prématurés par an, rien qu'à Marseille, dont 30 à 40 %
provenant du transport maritime. L'État évalue la perte économique d'un décès prématuré à environ 3 millions
d'euros par personne. Ainsi, chaque année, la pollution de l'air causée par les navires à Marseille coûterait à la
société entre 2,25 et 3 milliards d'euros, uniquement en pertes humaines. Le projet de gare maritime
s'accompagne d'une augmentation du nombre d'escales avec l'ambition de passer de 40 à plus de 100 escales
de luxe par an. Soit près de 90 000 croisiéristes en deux ans, qui s'ajoutent aux 600 escales et 2,5 millions de
croisiéristes annuels déjà existants. Il est possible de réfléchir à des projets alternatifs plus écologiques et avec
des retombées économiques plus importantes pour la ville. Le collectif Stop croisières organise une consultation
citoyenne avec comme idées la construction d'une école des métiers maritimes et d'un port pour le fret maritime
à voile et pour les petits bateaux associatifs. Ces projets alternatifs permettraient à Marseille de réduire
drastiquement la pollution liée aux activités portuaires, de créer des emplois locaux, durables et qualifiés; de
préserver l'identité maritime tout en innovant vers un modèle écologique et d'offrir aux habitants une mer
accessible et saine. Il lui demande ce qu'il compte faire pour favoriser un projet plus viable écologiquement et
économiquement.
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